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AVENANT N°3 la convention de partenariat du 13 octobre 2015, relatif aux nouvelles 
maquettes de la 1ère et de la 2e années de la licence en droit (projet NCU) 

Entre 

L’Académie de Lyon 
Sise 92, rue de Marseille, 69007 LYON 
Représentée par son Recteur, Monsieur Olivier DUGRIP, 

Et 

L’Université Lumière Lyon 2,  
Sise 86 rue Pasteur, 69007 LYON 
Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 

Et 

Le lycée Juliette RECAMIER 
Sis 57 rue de la Charité, 69002 LYON  
Représenté par son Proviseur, Monsieur Bernard ROSIER 

Vu la convention de partenariat filière économique et commerciale académie de Lyon du 13 octobre 
2015 ; 
Vu l’avenant n°1 à convention de partenariat filière économique et commerciale académie de Lyon du 
27 mars 2017 ; 
Vu l’avenant venant modifier l’annexe spécifique concernant les CPGE Option D1 de première année 
du lycée Juliette Récamier ; 

PREAMBULE 

Le présent avenant à la convention conclue entre l’université Lumière Lyon 2 et le lycée Récamier 
adapte la répartition des enseignements suivis au sein de chacun des deux établissements afin de tenir 
compte de l’évolution de la structuration de la première année de la licence en droit suite à la mise en 
œuvre de l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence dans le cadre du projet « Nouveaux cursus à 
l’université ».  

Ceci étant exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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Article 1. Maquette et partage des cours de la 1ère année de Classe préparatoire ENS Rennes D1, 
Lycée Juliette Récamier, 1ère année de licence en droit, Université Lumière Lyon 2 
 
La maquette des semestres 1 et 2 telle qu’indiquée ci-dessous entre en vigueur à partir de la rentrée 
2020 et est proposée aux étudiant·e·s de la Classe préparatoire ENS Rennes D1 du lycée Juliette 
Récamier jusqu’à la fin du présent contrat d’accréditation.  
 
La répartition des enseignements entre les deux établissements se fait selon le modèle suivant.  

SEMESTRE 1 

 

Éléments pédagogiques Lycée Juliette Récamier 

 
Faculté de droit Julie-Victoire 

Daubié  
 

Introduction au Droit Note Récamier  
 

Institutions juridictionnelles  Suivi CM 

Droit des personnes  Suivi CM et TD 
 

Droit constitutionnel : Théorie 
générale de l’Etat 

 Suivi CM et TD 

Histoire constitutionnelle et 
politique 

Note Récamier  

Culture générale Note Récamier  

Langues Note Récamier  

Méthodologie Note Récamier  

 
SEMESTRE 2 

 

Éléments pédagogiques Lycée Juliette Récamier 

 
Faculté de droit Julie-Victoire 

Daubié  
 

Droit constitutionnel   Suivi CM et TD 

Droit de la famille   
Suivi CM et TD 

Institutions internationales et 
européennes 

Note Récamier  

Institutions administratives  Suivi CM 

Grands débats du monde 
contemporain 

Note Récamier  

Économie Note Récamier  

Langues Note Récamier  

Méthodologie Note Récamier  
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Article 2. Maquette et partage des cours de la 2e année de Classe préparatoire ENS Rennes D1, 
Lycée Juliette Récamier, 2e année de licence en droit, Université Lumière Lyon 2 

La maquette des semestres 3 et 4 telle qu’indiquée ci-dessous entre en vigueur à partir de la rentrée 
2020 et est proposée aux étudiant·e·s de la Classe préparatoire ENS Rennes D1 du lycée Juliette 
Récamier jusqu’à la fin du présent contrat d’accréditation.  

La répartition des enseignements entre les deux établissements se fait selon le modèle suivant. 

SEMESTRE 1 

Éléments pédagogiques Lycée Juliette Récamier 
Faculté de droit Julie-Victoire 

Daubié  

Droit des obligations Suivi CM et TD 

Droit administratif Suivi CM et TD 

Droit pénal Suivi CM 

Droit commercial Note Récamier 

Culture générale Note Récamier 

Approche juridique et sociale 
des inégalités et discriminations 

Note Récamier 

Langues Note Récamier 

TIC Note Récamier 

SEMESTRE 2 

Éléments pédagogiques Lycée Juliette Récamier 
Faculté de droit Julie-Victoire 

Daubié  

Droit administratif Suivi CM et TD 

Droit des obligations Suivi CM et TD 

Procédure pénale Note Récamier 

Droit de l’Union européenne Note Récamier 

Questions sociales Note Récamier 

Introduction à l’IA Note Récamier 

Langues Note Récamier 
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Les autres dispositions de la convention initiale et de l’avenant n°1 demeurent inchangées. 
Le présent avenant annule et remplace l’avenant venant modifier l’annexe spécifique concernant les 
CPGE Option D1 de première année du lycée Juliette Récamier. 

Fait en trois exemplaires originaux le 

Le Recteur de l’Académie de 
Lyon 

Olivier DUGRIP 

La Présidente de l’Université 
Lumière Lyon 2 

Nathalie DOMPNIER 

Le Proviseur du lycée Juliette 
RECAMIER 

Bernard ROSIER 
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